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 Art. 3 - Le président de la délégation spéciale de la 
commune de Hbira est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 26 mars 2018. 
Le ministre de l'équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Arrêté du ministre de la santé du 14 mars 
2018, portant délégation de signature.  

Le ministre de la santé, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n° 20 15-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etats à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l'administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-746 du 13 mars 2006 et le décret n° 2007-
3017 du 27 novembre 2007,  

Vu le décret n° 2014-1684 du 7 mai 2014, 
nommant Madame Sonia Khayat, ingénieur général, 
directeur général des structures sanitaires publiques au 
ministère de la santé,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe II de l'article premier du décret n° 75-384 du 
17 juin 1975 susvisé, Madame Sonia Khayat, ingénieur 
général, directeur général des structures sanitaires 
publiques au ministère de la santé, est autorisée à signer, 
par délégation du ministre de la santé, tous les actes 
entrant dans le cadre de ses attributions, à l'exception des 
textes à caractère règlementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 25 décembre 2017. 

Tunis, le 14 mars 2018.  
Le ministre de la santé 

Imed Hammami 
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 26 
mars 2018, portant agrément de l'avenant  
n° 11 à la convention collective sectorielle de 
location de voitures.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution,  
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et 
suivants,  

Vu l'arrêté du 18 février 1985, portant agrément de 
la convention collective nationale de location de 
voitures,  

Vu l'arrêté du 18 mars 1989, portant agrément de 
l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 22 février 
1989,  

Vu l'arrêté du 31 août 1990, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 14 juillet 
1990,  
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Vu l'arrêté du 5 août 1993, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 11 juin 
1993,  

Vu l'arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 
l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 23 juillet 
1996,  

Vu l'arrêté du 14 juillet 1999, portant agrément de 
l'avenant n° 5 à cette convention, signé le 30 juin 
1999,  

Vu l'arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n° 6 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002,  

Vu l'arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 7 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005,  

Vu l'arrêté du 17 février 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 8 à cette convention, signé le 28 janvier 
2009,  

Vu l'arrêté du 21 mars 2012, portant agrément de 
l'avenant n° 9 à cette convention, signé le 21 février 
2012,  

Vu l'arrêté du 19 janvier 2017, portant agrément de 
l'avenant n° 10 à cette convention, signé le 3 janvier 
2017,  

Vu la convention collective nationale de location 
de voitures le 17 novembre 1984 et révisée par les 
avenants susvisés. 

Arrête :  
Article premier - L'avenant n° 11 à la convention 

collective sectorielle de location de voitures signé le 
26 février 2018 et annexé au présent arrêté, est 
agréé(1).  

Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont rendues 
obligatoires sur l'ensemble du territoire de la République 
pour tous les employeurs et les travailleurs des activités 
énumérées dans l’article premier de la convention 
collective sectorielle susvisée. 

Tunis, le 26 mars 2018. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 

MINISTERE DU TOURISME  
ET DE L’ARTISANAT 

 
Décret gouvernemental n° 2018-321 du 26 
mars 2018, instituant le prix national pour les 
jeunes dans l'artisanat à caractère 
traditionnel et artistique.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre du tourisme et de 

l'artisanat, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 59-133 du 14 octobre 1959, portant 

création d'un office national de l'artisanat, et 
l'ensemble des textes qui l'ont modifiée et complétée 
et notamment la loi n° 93-53 du 17 mai 1993, portant 
promulgation du code des droits d'enregistrement et 
de timbre et notamment son article 8,  

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, relative à 
l'organisation du secteur des métiers,  

Vu le décret n° 2001-2123 du 10 septembre 2001, 
portant changement d'appellation de certains 
établissements publics,  

Vu le décret n° 2005-2122 du 27 juillet 2005, 
fixant les attributions du ministère du tourisme, et 
l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret gouvernemental n° 2015-2761 du 
31 décembre 2015,  

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, 
fixant la liste des activités de petits métiers et de 
l'artisanat et déterminant les activités dont l'exercice 
nécessite la qualification professionnelle, tel que 
complété par le décret n° 2009-439 du 16 février 
2009,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  


